
 
 
• Etes-vous d’accord pour travailler un dimanche sur 2 ? 
 
• Etes-vous d’accord pour être d’astreinte 1 week-end sur 2 ? 
 
• Etes-vous d’accord pour faire 200 heures d’astreinte par mois pour 1 €uro de l’heure ? 
 
• Si vous avez la chance d’avoir une bonne organisation du travail, êtes-vous d’accord pour 

travailler 4 dimanches sur 5 et être d’astreinte le 5ème ? 
 
• Etes-vous d’accord pour une amplitude journalière de 13 heures ? 
 
• Etes-vous d’accord pour travailler 9h la nuit pour 5 €uros de l’heure, et avoir un repos com-

pensateur de 13 minutes ? 
 
En un mot, êtes-vous d’accord pour sacrifier votre vie de famille, votre vie so-
ciale et culturelle au profit de votre vie professionnelle pour un salaire de mi-
sère. 
 
Voilà les propositions des employeurs dans la nouvelle Convention Collective qu’ils annoncent 
applicable en 2009. 
 
Ils ne se sont pas oubliés, ils maintiennent leurs avantages : primes à l’enca-
drement. 
 
Vous pouvez constater le mépris qu’ont les employeurs pour les intervenants à domicile. 
 

C’est scandaleux ! 
 

Aucune organisation syndicale digne de ce nom  
ne peut signer une telle injustice ! 

 
La CGT appelle les salariés à se rapprocher de ses élus  

et à participer massivement aux actions pour refuser l’inacceptable... 
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